
Arrêt n°14/24 chap
du 6 février 2024.

La Chambre de l’application des peines de la Cour d'appel du Grand-Duché de
Luxembourg a rendu le six février deux mille vingt-quatre l'arrêt qui suit:

Vu le recours formé par courrier daté du 30 janvier 2024, entré au greffe de la
Cour d’appel, Chambre de l’application des peines le 1er février 2024, au nom
et pour compte de

PERSONNE1.), né le DATE1.) à ADRESSE1.) (PAYS1.), demeurant à L-
ADRESSE2.),

dirigé contre une décision de la Déléguée du Procureur général d’Etat à
l’exécution des peines du 13 décembre 2023, lui notifiée à personne le 20
janvier 2024;

Vu les réquisitions écrites du Ministère public ;

LA CHAMBRE DE L’APPLICATION DES PEINES DE LA COUR D'APPEL :

Vu le recours envoyé par courrier recommandé et parvenu en date du 1er février
2024 au greffe de la Cour d’appel, Chambre de l’application des peines, introduit
par PERSONNE1.) contre la décision de la Déléguée du Procureur général d’Etat
à l’exécution des peines du 13 décembre 2023, notifiée à l’intéressé le 20 janvier
2024, ordonnant l’exécution d’une interdiction de conduire ferme de 16 mois pour
la durée du 16 janvier 2024 au 9 mai 2025, suite à la déchéance du sursis accordé
par une chambre correctionnelle du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg du
3 novembre 2021 du fait de la condamnation du requérant, suivant un jugement
contradictoire du 24 mai 2023 du Tribunal de police de Luxembourg, à une
interdiction de conduire judiciaire de 3 mois dont l’exécution a été assortie du
sursis intégral.

Le requérant expose à l’appui de son recours qu’il serait à la recherche active d’un
emploi, et dans le cadre d’un futur emploi, il aurait besoin de son permis de
conduire pour être mobile, afin de pouvoir se rendre d’un chantier à un autre. Il
aurait en plus besoin de son permis pour s’occuper de ses parents âgés.

Suivant réquisitions écrites parvenues au greffe de la Chambre de l’application
des peines le 2 février 2024, le Ministère public conclut, principalement, à
l’irrecevabilité du recours, pour tardiveté, le délai de huit jours prévu à l’article
698 (3) du code de procédure pénale ayant expiré le 31 janvier 2024, en ce
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que la décision de la Déléguée du 13 décembre 2023 a été notifiée au
requérant en date du 20 janvier 2024. Subsidiairement, le Ministère public
conclut à l’irrecevabilité du recours quant à la forme, en ce qu’il a été introduit
par courrier adressé au « Parquet général du Grand-Duché de Luxembourg,
Chambre d’application des peines ».

Conformément à l’article 697, alinéa 2, du code de procédure pénale, la
décision à intervenir sera prise en composition de juge unique.

Il convient de relever que la Chambre de l’application des peines est
compétente en vertu de l’article 696 (1) du code de procédure pénale pour
connaître des recours contre les décisions du Procureur général d’Etat prises
dans le cadre de l’exécution des peines.

Ces recours doivent être introduits en application de l’article 698 § (1) alinéa 1
du code de procédure pénale, soit par déclaration au greffe de ladite Chambre,
soit par courrier électronique adressé au greffe en application de l’article 698 §
(1) alinéa 2 du code de procédure pénale.

En l’espèce, le recours de PERSONNE1.) n’a été introduit, ni par déclaration au
greffe, ni par courrier électronique, mais par lettre recommandée adressée au
greffe de la chambre de l’application des peines.

Le recours de PERSONNE1.) est partant à déclarer irrecevable.

P A R   C E S   M O T I F S :

la Chambre de l’application des peines, en composition de juge unique,

déclare le recours irrecevable.

Ainsi fait et jugé par Vincent FRANCK, premier conseiller-président à la
Chambre de l’application des peines de la Cour d'appel du Grand-Duché de
Luxembourg, qui a signé le présent arrêt avec le greffier assumé Fabio
SPEZZACATENA.

La lecture de l'arrêt a été faite en audience publique à la Cité Judiciaire,
Bâtiment CR, Plateau du St. Esprit, par Vincent FRANCK, premier conseiller,
en présence de Fabio SPEZZACATENA, greffier assumé.


